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l. Lorsqu'elle a réparti les travaux se r~pportant a.u point 12 de l'ordre du 

jour de sa onzième session, l'Assembl'e générale a. ~aidé, à sa. 578ème séance 

pl6nière tenue le 15 novembre 1956, de renvoyer les chapitres VI et VII du rapport · 

du Conseil ~conowdque et socia.l!fà la Troisième Commission pour examen et rapport. 

2. La Troisi~me Commission a. déjà présenté ~l'Assemblée générale un rapport 

(A/3397) sur la section II du chapit~e. VI (Fonds des Nations Unies pour l'e~fa~ce) 

et l'Assemblée a pris des mesures ~ ce sujet (A/RES/423 du 7 décembre 1956)~ La. 

Troisième Commission a. fait ra~port sur d'a~tres sections ou paragraphes des 

chapitres VI et VII à propos de certains autres points qui lui avaient été renvoyés 

et l'Assemblée g~néra.le a pris des mesures à leur sujet : 

Point 30 (Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés) .: 

voir chapitre VI, section IV; rapport de la Troisième Commission, A/3434.et Corr.l .. 

(en espagnol seulement); résolution de l'Asse~blée générale A/RES/454 A et B en 
üate du 23 janvier 1957; 

Point 33 (Projet de Convention sur la nationalité de la. femme mariée) : voir 

chapitre VII, section IV (paragraphe 541); rapport de la Troisième Co~ssion A/3462; 

résolution de l'Assemblée générale A/RES/457 en date du 29 janvier 1957. 

3. La. Commission a examiné les autres sections des chapitres VI et VII du rapport 

du Conseil de sa 754ème à sa 76lème séance, entre le 6 et le 12 février 1957. Elle 
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·a décidé de procéder à une discussion générale et d'étudier ensuite les projets 

de résolution dont elle était saisie. 

4. Plusieurs délégations ont déclaré regretter que la Commission n'ait pas le 

temps de consacrer aux questionp dont traitent les chapitres VI et VII l'étude 

approfondie qu'elles ~ritaient. On a critiqué la pratique qui fait que la 

Cor~ssion aborde l'examen du rapport du Conseil vers la. fin de la session et 

eY..amine superficiellement ce point extr~ment important. On a souligné que seule 

l'étude des chapitres VI et VII du rapport à la Commission permettait aux Etats 

qui ne sont pas m~mbres du Conseil d'exprimer leur opinion sur les questions dont 

traite le rapport. Quelques délégations ont proposé que des mesures so~ent prises 

pour remédier à cette situation à la douzième session. Une délégation a déclaré 

qu'il était regrettable que le chapitre IX du rapport du Conseil qui a trait aux 

questions de coordination et aux relations avec les institutions spécialisées ne 

figure à l'ordre du jour d'aucune Commission; les travaux du Conseil à cet égard 

sont de la plus haute importance et l'examen, de ce chapitre devrait ~tre inscrit .. · 

à l'ordre du jour de la Troisième Commission. 

Contr8le international des stupéfiants 

5. Le représentant de l'Afghanistan a appelé l'attention de la Commission sur la 

situation créée par la décision qu'a prise le Conseil à sa vingt-deuxième session 

(r~solution 626 G (XXII) du 2 aoGt 1956) de renvoyer à la Commission des stupéfiants 

pour plus ample étude la demande de l'Afghanistan qui désire figurer parmi les pays 

.autorisés à produire et à exporter de l'opium. Le représentant de l'Afghanistan a 

souligné que cette demande avait déjà été examinée par la Commission des stupéfiants 

qui avait reconnu le bien-fondé de la requ€te et prié le Secrétaire général de 

modifier l'article 331 paragraphe 1 a} 1 du deuxième projet de Convention unique 

sur les stupéfiants de manière à faire figurer l'Afghanistan parmi les Parties 

autorisées à produire de l'opium pour l'exportation. 

6. Evoquant les aspects économiques et sociaux de la question, le représentant de 

l'Afghanistan a rappelé qu 1en 1944 san pays avait interdit la culture du pavot mais 

que cette mesure avait provoqué de très grandes difficultés économiques et sociales, 

notamment dans la province septentrionale de Badakshan ~ le pavot est la seule 

culture viable et o~ les mesures de secours et les efforts tentés en vue de mettre 
' 

en valeur d'autres ressources naturelles n'avaient pu emp~cher une aggravation 
rapide des conditions de vie. Le gouvernement avait donc été obligé de lever, 
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à regret dans les régions atteintes, l'i:aterdiction de cultiver le :pavot. La. 

nouvelle législation avait institué un monopole d'Etat pour l'achat, le stockage et 

l'exportation de l'opium. 
7. L'Afghanistan était partie à presque toutes les conventions internationales 

concernant l'opium et les documents des Nations Unies montraient qu'aucune vente 

illégale d'opium n'y avait ét~ constatée; en outre, le :pays n'avait pas à faire face 

au problème de la toxicomanie. La situation n'était pas la m$me que dans d'autres 

pays qui se heurtent à de tels problèmes et la requ~te de l'Afghanistan devait @tre 

examinée en soi et en fonction des besoins précis de ce pays. Si l'Afghanistan 

avait été représenté à la Conférence des Nations Unies de 1953 qui a adopté le . 

Protocole, ses droits historiques auraient été reconnus et il aurait certainement 

été compris parmi les pays qui ont maintenant le. droit de produire et d'exporter de 

L'opium. Le Conseil pouvait à tout moment recommander à l'Assemblée générale 

L'adoption d'un protocole d'amendement et puisque la Commission des stupéfiants 

~vait reconnu le bien-fondé de la requête de l'Afghanistan, la décision prise par le 

~onseil de renvoyer la question à la Commission, sous prétexte que_ certains :points 

;echniques devaient @tre précisés, était injustifiée et incompatible avec la 

>ienveillance que les membres de la Troisième Commission avaient témoigpée sur ce 

>oint envers l'Afghanistan à la dixième session de l'Assemblée générale. 

1. Le représentant de l'Afghanistan a, de plus, déclaré qu'il n'eXistait aucun 

.nstrument international déniant à son pays le droit de produire de l'opium et il a 

~écisé que même si le Protocole de 1953 entrait en vigueur, l'Afghanistan resterait 

.ibre d'exporter de l'opium à toute nation qui ne serait pas partie à ce Protocole. 

e Gouvernement de l'Afghanistan avait soulevé la question parce qu'il était \ 

artisan de la coopération internationale 'pour le contr8le de la production et de 

'exportation de l'opium et qu'il estimait qu'en reconnaissant à son pays la qu~lité 

'exportateur légal 1 on ne pouvait que favoriser le contr8le du trafic illicite. 

La plupart des délégations ont déclaré envisager avec sympatpie la demande de 

'Afghanistan et ont estimé qu'elle devait @tre étudiée avec soin. Un certain 

Jmbre de délégations ont soutenu que, puisqu'on reconnaissait à certains pays le 

roit d'exporter de l'opium, il y avait toutes raisons de faire figurer parmi 
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eux l'Afghanistan. On a soulign~ que l'Afghanistan avait toujours été producteur 

d'opium et que la population de certaines provinces était économiquement tributaire 

de la production dtopium. On a aussi fait obsérver que la production et l'expor

tation de l'opium étaient plac~es en Afghanistan sous contr6le gouverne~ental et 

qu 1il n'y avait pour ainsi dire pas de toxicomanie dans ce pays. Que~ques délé

gations ont dit qu'elles ne pensaient pas que le trafic iliicite augmenterait si 

l'Afghanistan figurait parmi les pays exportateurs mais étaient d1avis 1 au contraire, 

qu'en soumettant la production et l'exportation d 1opi1nn de l'Afghanistan à la 

réglemen~ation internationale, on ne pourrait que contribuer à prévenir le trafic 

illicite. Certaines délégations ont déclaré qu'on ne pouvait refuser à 

l'Afghanistan le droit d'exporter de l'opium uniquement parce que ce pays n'avait 

pas ét~ repr~senté à la Conférence au cours de laquelle le protocole avait été 

adopté; d'autres ont esti~ qu'on ne pouvait manquer d'@tre frappé par le vif désir 

que manifestait l'Afghanistan de coopérer au contr6le des stupéfiants ~t qu'il ne 

semblait y avoir aucune raison de rejeter cetta offre de collaboration. On a aussi 

rappelé que la Co~ssion des stupéfiants avait eu tout le temps voulu pour examiner 

les aspects techniques de la demande de l'Afghanistan, et que deux seulement de ses 

membres n'avaient pas donné leur accord à la. résolution de la Commission qui 

reconnaissait·le bien-fondé de cette requ@te. On .a déclaré que les comptes rendus 

des débats de la Troisième Commission devraient dissiper tout malentendu, et que les 

renseignements détaillés fournis par le représentant de 1 1Afgh~nistan seraient 

extr@mement utiles pour toute discussion future de la question. 

10. En revanche, quelques délégations ont fait observer que la décision du Conseil 

de renvoyer la demande de l'Afghanistan à la Commission des stupéfiants avait été 

prise à l'unanimité. On a dit à ce propos qu 1il aurait été illogique de prévoir, 

comme le Conseil l'avait fait, une assistance technique pour l'Iran afin d'aider 

ce pays dans sa politique d'interdiction de la productipn d1opium1 et d'approuver 

en m@me temps la production d1opium dans un pays voisin. On a également déclaré 

que la production mondiale et les stocks mondiaux dépassaient les besoins médicaux 
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et scientifiques et que 1 si l'Afghanistan'fi~lr~it parmi les pays producteurs et 

exportateurs d'opium, la contrebande pourrait annuler l'effet des mesures prises 

par des pays voisins pour interdire la produçtion d'Opium ou pour raire disparattre 

progressivement la consommation d'opium à d-es fins qua.si médicales. On a exprimé 

l'opinion que l'Afghanistan, comme le ,reste du ~nde, aurait intérêt à ce que la 

l?rodu-.~ti0n d 1 o:!_:lium soit progressi verne nt réduite. On a noté qu'à la Commission des 

3tupéfi~n~s la recommandation adoptée n'avait recueilli que six votes favorables 

~t on u est::.J:.4 ·::;.<.le 1 1 aspect technique de la question devait faire 1' objet de plus 

UD11les études de la pE;,rt de 1 r organe techniquement compétent pour s'en occuper • 

. 1. Plur'lieurs_ re?rézente,n~s ont indiqué qu'à leur avis, il n'y ava,it pas incon

iéqu::nc~ dans les posit:..ors I>:>.';_se:s par des délégations à la Commission des 

:tup:H'i~nts et Bï.1. ConBe:.l2., c::.r la rés0l'.1tion du Conseil ne préjugeait pas le fond 

.e la gu,~st::.on, et n'= f:.3,ü:,rut q_ue traè.uire l'opinion selon laquelle la Commission 

.es s+;up~fio.nts était e~ mesure d'examiner avec circonspection et objectivité les 

rob:.erri.=c; -f:·)cbniq'.~E:s corr.:}?le~:cs soul~=:'rés par la requête de 1 1AfghanL>tan; on a aussi 

oul~.g.o4 C'._'Jf:) la /jt;tr.'Uiss-:on ê'es s'.::.vr~fiants devait se réunir bientêt et qu'il serait. 

réf8.c'3-b~.e à. 1e:ctcu1re pour ex.::.JJ1i.1cr la q_uestion qu'elle ait fait rapport à ce sujet. 

2. PluJieurs dC.0c,3..ti.cns on+. c1e~.udé qv.e puisque la Troisième Commission n'était 

:li si.~;;) a' .'J..ucu.a }?:...'c ,j.::!t de rtt:r.o.LutioD, les vues exprimées par le représentant de 

'Afghar.ist~=m, Eri..nsi que c~llP-s d.•autres délégations, soient fidèlement consignées 

'tns le ra·?pcrt de la Corr.r:n:Lssion, et que le~ comptes rendus du débat soient 

)IT.lll'I.;.Diquéo è. la Com.'Dissj_o:1 dc:!s stupefiants. 

) • Le re:p: ·63en:;ant de 1 r Afg~-mnistan a exprimé 1' espoir que la Commission des 

~upéfi::mt.n ~t le Conseil examineraient avec le plus grand soin la requête de son 

'uverneme~t. Il s'est réservé le droit, ep cas de décision non satisfaisante pour 

'n pays, de soulever à nouveau la question. 

1 .•• 
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14.' Plusieurs délégations ont aussi 6vo~é d'autres aspects du contr8le·inter

national des stupéfiants. Elles ont rendu hommage aux organismes nationaux et 

internationaux dont les efforts mènent à une diminution du trafic illicite; on a 

mentionné le r8le joué dans ce domaine par le Bureau permanent de la Ligue des 

Etats arabes pour le contr6le des stupéfiants. Une délégation a déclaré qu'une des 

principales sources de stupéfiants illicites était la Chine continentale; cette 

assertion a été contestée par une autre délégation. On s'est inquiété du fait que 

16 pays seulement aient ratifié le Protocole de 1953 concernant l'opium; on a rendu 

hommage au Gouvernement de l'Iran pour sa décision d'interdire la culture du pavot 

à opium et on a exprimé 1' espoir que la Convention unique sur les stupél'Hmts serait 

rapidement achevée. On a aussi mentionné la tâche qui reste à accomplir dans le 

domaine de la lutte co~tre la toxicomanie. 

Programme d'action pratique concertée de l'Organisation des Nations Unies et 
des institutions spécialisees dans le domaine social 

15. La Commiss::.on a étudié la partie du rapport du Conseil relative à un programme 

d'action concertée dans le domaine social et a estimé qu'il convenait de concentrer 

l'attention sur des discussions concernant un programme à long terme de développemen· 

communautaire. 

16. Dans l'exposé par lequel il a ouvert le débat, le Sous-Secrétaire aux affaires 

économiques et sociales a signalé les progrès notables accomplis par de nombreux 

pays dans ce domaine et a mentionné l'importance qu'attachent à cette question 

l'Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées, qui ont mis à la 

disposition des gouvernements plus de"400 experts du développement communautaire et 

des services techniques contribuant à ce développement. Il a cité un certain nombre 

de problèmes qui demandent à être examinés attentivement et a souligné la nécessité 

de poursuivre les travaux de recherche. Il a aussi invité les Etats Membres à 
contribuer au renforcement d'un programme à long terme d'action internationale dans 

le domaine du développement communautaire. Il a proposé comme base de discussion la 

définition suivante, acceptée par le Secrétaire général et les directeurs des 

institutions spécialisées : 

/ 
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"L'expression 'améœgement des collectivités' est entrée dans la langue 
internationale pour désigner l'ensemble des procédés par lesquels les habitants 
d'un pays unissent leurs effort~> à ceUx des pouvoirs publics en vue d'améliorer 
la situation économique 1 sociale et culturelle des collectivités1 d'associer 
ces collectivités à la vie de la nation et de leur permettre de contribuer 
sans réserve au progrès du pays. 

"Ces procédés supposent tous deux éléments essentiels : les habitants 
participent acti~ement aux efforts entrepris en vue d'améliorer leur niveau de 
vie et ces efforts sont laissés, dans toute la mesure du possible, à leur 
propre initiative; des services techniques et autres sont fournis en vue de 
favoriser et de rendre plus efficaces l'initiative, les efforts personnels et 1 

l'aide mutuelle. C'est de ces éléments que participent les programmes dont la 
mise en oeuvre doit permettre d'effectuer toute une série d'améliorations 
déterminées." 

17. La plupart des délégations ont félicité le Sous-Secrétaire de son exposé et 

l'Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisée~ d'avoir contribué 

à élucider les notions du développement communautaire et d'avoir aidé tant de pays 

à exécuter des programmes faisant appel à ces notions. 

18. Un certain nombre de délé~ations se sont longuement étendues, dans leurs inter

ventions, sur le fond même des programmes de développement communautaire dans leurs 

pays 1 soulignant qu'il importait de mener une action coordonnée, complète, à fins 

multiples, et d'encourager les populations à participer à ces programmes par leur 

effort personnel. Divers représentants ont signalé l'importance que présentait la 

participation des femmes aux programmes de développement communautaire et plusieurs 

délégations ont décrit les mesures pratiques prises pour permettre aux femmes de 

participer effectivement à ces programmes. 

19. On a signalé que les programmes mis au point dans beaucoup de pays attestaient 

le caractère dynamique des activités de développement communautaire. Ces programmes, 

a-t-on déclaré, fortifiaient les sentiments d'indépendance, de confiance en soi et 

de respect de soi de ceux qui y participaient. On a noté que, dans ces programmes, 

le progrès économique et l'essor de l'esprit humain allaient de pair; les transfor

mations sociales n'avaient pas le caractère de cataclysmes mais étaient amenées par 

des moyens tels que le développement spontané des cultures indigènes se trouvait 

stimulé,sans que leur entité organique en soit détruite. Plusieurs des pays 

économiquement développés ont parlé du rôle prédominant que joueraient dans ce domaine 

les pays sous-développés. 

1 ... 
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20. La Commission a ~t~ saisie d'un projet de résolution présent~ par Cerlan, 

le Chili, le D~eroark, la Grèce, le Guatemala et le Pakistan (A/C.3/L.599) et 

libellé comme suit : 

"L' Ass~lée général~, 

"Prenant note du rapport du Conseil économique et social sur le programme 
d'action pratique concertée de l'Organisation des Nations Unies et des 
institutions spécialisées dans le domaine social (A/3154, ~hapitre VI, 
se~lon I), 

"1. Félicite le' Conseil de l'attention cont1.nue qu'il prête aux 
programmes pratiques de développement économique et social intégré des pays 
sous-développés; 

11 2. Reconnaît, avec le Conseil, l'importance particulière de l'aména
gement des collectivités en tant que prograJllLl.e d'ensemble destiné à relever 
le niveau de vie des populations rurales; 

"3. Note avec intérêt que les gouvernements appliquent de plus en plus 
les principes et les méthodes de l'aménagement des collectivités dans leurs 
programmes destinés à favoriser le développement équilibré de leurs pays et 
de leurs populations; 

"4. Invite le Conseil à tenir particulièrement compte, lors ·de l'éla
boration du programme à long terme d'aménagement des collectivités prévu dans 
sa résolution 627 (XXII), de la nécessité : 

"a) D'intégrer les mesures économiques et sociales dans un tel programme; 
11b) De procéder à des recherches adéquates sur les aspects démographique, 

social, écOQQmique, technologique et administratif du programme; 

"c) De coordonner les efforts nationaux visant à. relever les niveaux de 
la production agricole, de la santé, de l'éducation et du bien-être, 
d'une part, et les efforts internationaux tendant à aider les 
gouvernements dans ces domaines, d'autre part, dans le cadre même 
des programmes d'ensemble d'aménagement des collectivités; 

"d) De poursuivre l'examen des problèmes que soulève la migration des 
populations rurales vers les centres urbains, et 

"e) De veiller particulièrement à aider les Etats nouvellement 
constitués dans l'élaboration et l'organisation de programmes 
d'aménagement des collectivités ainsi que dans la formation du 
personnel nécessaire à la mise en oeuvre de ces programmes; 

; ... 
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"5• Invite les Etats Membres à continuer, soit individuellement, soit 
par groupes régionaux, de rechercher et de proposer, en ce qui concerne 
l'aménagement des collectivités, d'autres mesures qui, à leur avis, rendront 
plus efficace le programme du Conseil économique et social.". 

21. Des amendements à ce projet de résolution ont été présentés par la France 

(A/C.3/L.60l). Ils étaient ainsi conçus : 

1. Remplacer le titre actuel du projet de résolution par le titre suivant 

"Programme à long terme de développement communautaire". 

2. Remplacer l'expression "aménagement des collectivités" par l'expression 
''développement communautaire" chaque fois qu'elle apparaît dans le texte 
du projet de résolution. 

3. Remplacer le paragraphe 2 du dispositif par le texte suivant : 
112. Reconnait, avec le Conseil, l'im:portance particulière du dévelop
pement COniiùüllautaire dans le cadre de 1 'action d'ensemble des gouvernement~ 
en vue de relever le niveau de vie des population;". 

4. Remplacer le paragraphe 4 du dispositif par le texte suivant : 

"4. Invite le Conseil et sa Commission des questions sociales à insister 
particulièrement, lors de l'élaboration, en collaboration avec les 
institutions spécialisées, du programme à long terme de développement 
communautaire prévu dans la résolution 627 (XXII) du Conseil sur 
l'importance 

a) De 1 'intégration des mesures économiques et des mesures sociales 
dans un tel programme; 

b) Des recherches adéquates sur tous les facteurs affectant la 
préparation et la mise en oeuvre des programmes nationaux de 
développement communautaire; 

c) Du r6le du développement communautaire pour élever les niveaux 
de la production, de la santé, de l'éducation et du bien-être, et 
de la coordination des efforts nationaux et internationaux dans les 
programmes d'ensemble de développement communautaire; 

d) De l'examen des problèmes que soulève la migration des 
populations rurales vers les centres urbains; et 

e) De l'aide à apporter aux Etats nouvellement constitués dans 
l'élaboration et l'organisation des programmes de développement 
conwunautaire, ainsi que pour la formation du personnel nécessaire 
à la mise en oeuvre de ces programmes;". 

; ... 
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22. Ces amendements ont été acceptés par les auteurs du projet de résolution et 

la France s'est jointe aux auteurs du texte revisé (A/C. 3/L. 599/Rev •. 1). 

23. La Syrie a présenté un amendement (A/C.3/L.603) tendant à remplacer, dans le 

projet de résolution original (A/C.3/L.599), l'expression "les Etats nouvellement 

constitués" figurant à l•alinéa e) du paragraphe 4 du dispositif par 111es Etats qui 

le désirent" et un autre amendement (A/C.3/L.604) tendant à ajouter, à la fin du 

paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution revisé (A/C.3/L.599/Rev.l), le 
' mot "rurales". Par la suite, le représentant de la Syrie a accepté, sur la propo-

sition orale du représentant de l'Australie, de modifier son second amendement et 

dty remplacer le mot "~urales" par les mots "dans les régio,ns rurales en particulier". 

24. La Commission a aussi été saisie par le Canada d'un amendement (A/C.3/L.605) 

au projet de résolution revisé tendant à remplacer, dans ce dernier, le paragraphe 4 

du dispositif par le texte suivant : 

i'4. Prie le Secrétaire général, lorsqutil élaborera les recommandations 
demandées par le Conseil économique et social dans sa résolution 627.(XXII) 
au sujet du programme à long terme tendant à favoriser le développement commu
nautaire que le Conseil et sa Commission des questions sociales doivent 
préparer en collaboration avec les institutions spécialisées, de tenir compte 
des vues exprimées par les représentants à la Troisième Commission et, 
notamment, d'insister sur l'importance." 

Cet amendement a été accepté par les auteurs du projet de résolution revisé. 

25. La représentante de la Colombie a proposé oralement d'apporter au projet de 

~ésolution revisé un amendement consistant à ajouter à l'alinéa e) du paragraphe 4 
les mots "en particulier" avant les mots "aux Etats nouvellement constitués". 

26, Le représentant des Philippines a proposé oralement deux amendements tendant 

a) à ~emplacer dans le texte anglais, au paragraphe 2 du dispositif, les mots 

"agrees w~th" par les mots "approves of"; b) à remplacer, au début du paragraphe 3 

du dispositif, le mot "Note11 par "Constate". La Commission a accepté sans 

opposition le deuxième de ces amendements mais, sur la suggestion du représentant 

de la France, a décidé de laisser au Secrétariat le soin de trouver la traduction 

anglaise qui convient pour le texte original français "Reconnatt, avec le Conseil". 

27. Le représentant de l'Afghanistan a présenté aussi un amendement oral tendant 

h remplacer, au début du paragraphe l du dispositif, les mot~ "Félicite le Conseil" 

par "Exprime au Conseil sa satisfaction". Cet amendement a été accepté sans oppo

a~tion par la Commission. 
1 . .. 
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28. A sa 76oème séance, la Commission a voté sur le projet de résolution 

revisé des sept Puissances ainsi amendé; les résultats des votes ont été les 

suivants : 
L'amendement syrien modifié oralement et tendant à ajouter à la fin du 

paragraphe 2 du dispositif les mots "e.n particulier dans les régions rurales" 

a été adopté par 6o voix contre zéro, avec 8 abstentions. 

L'amendement syrien à l'alinéa e) du paragraphe 4 du dispositif a été 

rejeté par 26 voix contre 25, avec 16 abstentions. 

L'amendement colombien tendant.à ajouter les mots "en particulier" à 

l'alinéa e) du paragraphe 4 du dispositif a été adopté par 46 voix con·tre ?>, 
avec 17 abstentions. 

L'ensemble du projet de résolution revisé ainsi amendé a été adopté par 

67 voix contre zéro, avec une abstention.· 

Obligations alimentaires 

29. Quelques délégations ont fait l'éloge de l'oeuvre accomplie par la Conférence 

des Nations Unies sur les obligations alimentaires qui srest réunie en 1956 et ont 

noté avec satisfaction l'adoption et l'ouverture à la signature de la Convention 

sur le recouvrement des aliments à l'étranger. 

Droits de l'homme 

30. Quelques délégations ont fait mention du programme de rapports périodiques 

sur les droits de 11 homme et d'études de droits ou groupes de droits particuliers. 

Il a été souligné que le nouveau programme ~ermettrait aux Nations Unies d'avoir 

une idée objective des progrès réalisés et des difficultés rencontrées par les 

Etats Membres. On a estimé que ce programme n'empêcherait pas l'entrée en vigueur 

du système de rapports prévu par les projets de pactes relatifs aux droits de 

l'homme et que, s'il était exécuté de manière judicieuse, il pourrait faciliter 

la mise en oeuvre·des deux pactes. On a fait observer toutefois qu'il faudrait 

éviter que l'activité de la Commission des droits de l'homme ne fasse double 

emploi avec celle d'autres organes. 

1 ... 
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31. En ce qui concerne les services consultatifs dans le domaine des droits de 

l'homme, on a souligné que les sommes consacrées à l'exécution du programme 

devraient être réparties de mani~re équilibrée de façon qu'aucun aspect du programme 

ne soit défavorisé. Il a été insisté sur la nécessité, pour les Nations Unies et 

les gouvernements intéressés, de bien déterminer, dès le départ, les grandes lignes 

du programme puisqu'on risquerait sans cela de sortir du cadre des services consul

tatifs comme cela s'était produit, selon certains, dans le cas du cycle d1 études 

organisé à l'intention du personnel d'information qui stest tenu à Gen~ve dans le 

courant de l'été de 1956. On a exprimé l'espoir qu 1 un cycle d•études à l'intention 

des femmes auxquelles des droits politiques ont été récemment conférés pourrait être 

organisé en 1957. 
32. Il a été dit que le programme d'études adopté par la Sous-Commission de la 

lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités devrait 

permettre aux Nations Unies de prendre les mesures voulues en vue de mettre fin aux 

discriminations existantes. 

;;. Plusieurs délégations ont noté avec satisfaction l'adoption de la Convention 

supplémentaire relative à l'esclavage. Elles ont lancé un appel à tous les 

gouvernements pour qu'ils accordent leur appui à cette Convention. Une délégation 

a indiqué que son gouvernement avait consulté les gouvernements des territoires 

non métropolitains dont il assure les relations extérieures et qutun certain nombre 

d'entre eux avaient déjà consenti à appliquer la Convention sur leur territoire. 

;4. De nombreuses délégations ont fait l'éloge des travaux de la Commission de la 

condition de la femme. On a exprimé l'espoir que les Etats ne se borneraient pas 

à ratifier des conventions comme la Convention sur les droits politiques de la 

femme, la Convention sur l'égalité de salaire pour un travail égal et la Convention 

sur la nationalité de la femme mariée, mais adopteraient aussi, le cas échéant, les 

mesures législatives voulues et veilleraient à leur application. 

35. Quelques délégations ont exprimé leur regret du renvoi de l'examen du projet 

de convention sur la liberté de l'information et des termes de la résolution 838(IX) 

de l'Assemblée générale relative à la question d'un projet de Code d1 honneur inter

national à l'usage du personnel de l'information; d'après elles en effet, il y avait 

1 . .. 
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là carence de la part de l'Organisation des Nations Unies qui manquait à prendre 

les mesures positives dans le domaine de la liberté de l'information. 

56. une délégation a été d'avis que l'Organisation des Nations Unies devrait 

~réer un comité d'experts chargé de préparer des projets de conventions sur 

~ertains sujets de droit privé tels que le mariage, le divorce, l'adoption et 

la tutelle des mineurs. 

coopération internationale dans les domaines de la culture et de la science 

57. La Tchécoslovaquie a présenté un projet de résolution (A/C • .3/L.598) libellé 

!Omme suit : 

"L'Assemblée générale, 

"Tenant compte des dispositions de la Charte qui soulignent expressément 
l'importance du développement de la~oopération internationale dans le domaine 
de la culture et de l'éducation, 

"Considérant que toutes les nations font un apport précieux au patrimoine 
culturel et scientifique du monde, 

11Re.ppelant les résolutions adoptées par la Conférence générale de 
11 0rganisa:tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, 
à sa neuvième session, au sujet de la coopération internationale dans le 
domaine scientifique, du développement des relations culturelles inter
nationales en général et de l'appréciation réciproque des valeurs culturelles 
de l'Orient et de l'Occident en particulier, 

"Considérant que les peuples du monde désirent voir élargir et inten
sifier la coopération internationale dans les domaines de la cultùre et de 
la science, 

"Notant les ré·sultats positifs obtenus jusqu'à présent grâce à cette 
coopération internationale, 

"Reconnaissant que la connaissance et la compréhension mutuelles de la 
culture et de la vie des nations contribuent au renforcement de la confiance 
internationale et au maintien de la paix, 

"Considérant que toutes les conditions préalables nécessaires se trouvent 
réunies pour un nouveau développement des relations culturelles et scienti
fiques entre nations, 

"1. Invite tous les Etats à favoriser, par des accords mutuels et 
d'autres moyens, un nouveau développement général de la coopération inter
nationale dans les domaines de la culture et de la science, et à n'épargner 
aucun effort pour essayer d'atteindre ces fins pacifiques; 

1 ... 
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"2. Invite l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la cultürë~· les autres institutions spécialisées compétentes à faire 
rapport ~u Conseil économiq~e et social sur leurs vues et leurs travaux dans 
cè domaine et prie le Conseil économique et social dtélaborer en se fondant 
sur 1es rapports des institutions·spécialisées, un rapport qu'il soumettra à 
l'Assemblée générale, à sa treizième session, concernant les possibilités 
pratiques d'un développement générsl de la coopération culturelle et scienti~ 
fique entre nations, avec des recommandations et propositions appropriées." 

38. Il a été avancé, à l'appui du projet de résolution, qu'à l'Article 1, para

graphe 3, et à l'Article 55, la Charte soulignait l'importance de la coopération 

internationale dans les domaines de la culture intellectuelle et de l'éducation 

pour le maintien de relations pacifiques et amicales entre les nations. En outre, 

ltéchange des connaissances scientifiques et des valeurs culturelles accroissait 

la richesse ~es nations et, eu particulier, stimulait le développement de la science 

à des fins pacifiques. On a également insisté sur le fait que, à un moment oh la 

tension internationale paraissait s'aggraver~ il était indispensable que les Nations 

Unies in~ensifient leurs effor.ts en vue de favoriser la collaboration entre Etats. 

En outre, par sa portée politique et morale, le projet de résolution tendrait à 

soutenir dnns leurs efforts les institutions spécialisées compétentes qui, comme . 

~'UNESCO, cherchent à faire progresser la science et la culture. A ce sujet, 

quelques délégations ont loué les résultats déjà obtenus et exprimé l'espoir quton 

ferait plus encore à 11 avenir. D'autres délégations cependant ont indiqué que 

leurs gouvernements étaient devenus plus réservés pour ce qui est des échanges 

culturels et scientifiques avec l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

en raison des événements de Hongrie. 

39,. La majorité des délégations a déclaré approuver dans l'ensemble les idées 

contenues dans le projet de résolution tchécoslovaque. 

4o. L'attention a toutefois été appelée sur le danger qu'il y aurait à établir 

une distinction entre les cultures de l'Orient et de l'Occident. On a estimé que 

la Commission ferait mieux de ne pas se fonder pour l'examen de cette question sur 

l'hypothèse selon laquelle il existerait dans le monde deux catégories différentes 
' . 

de valeurs culturelles. 

41. Le représentant de 1 1UNESCO a fait une déclaration sur le r6le joué par 

l'UNESCO dans le domaine de la coopération scientifique et culturelle et s'est 

référé particulièrement aux résolutions adoptées par la Conférence générale, à sa 
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A/3544 
Français 
Page 15 

neuvi~me session. Il a précisé que le Conseil économique et social était tenu 

au courant des travaux effectués par ltUNESCO grâce aux rapports que cette organi

sation lui présentait chaque année, mais que l'UNESCO était disposée à présenter 

un rapport supplémentaire si le Conseil lui indiquait les points particuliers sur 

lesquels des renseignements complémentaires étaient nécessaires. Il a déclaré 

en outre que, dans le projet majeur de l'UNESCO intitulé "Appréciation mutuelle 

des valeurs culturelles de l'Orient et de l'Occident", les mots "Orient" et 

"Occident" ont été définis comme désignant respectivement les nations situées à 

l'est de la Méditerranée et à l'ouest de cette dernière; toutefois, il existait 

des pays ~ ne pouvaient être rangés ni dans l'un ni dans l'autre groupe et dont 

la civilisation constituait un prècieux apport au patrimoine culturel de l'Orient 

et de l'Occident. Le but du programme n'était pas de faire apparaître les 

différences mais de favoriser la compréhension entre les peuples ainsi que la 

connaissance et l'appréciation par chacun de la civilisation des autres. 

42. D'autres réserves ont été formulées au cours du débat et se sont traduites 

dans les amendements (A/C.3/L.602) présentés par la France, les Etats-Unis 

d'Amérique 1 ~~~xique, le Pakistan, les Pays-Bas et le Royaume-Uni de 

Grande -Breta~;~.~s et d' I:rlande du Nord au projet de résolution tchécoslovaque 

(A/C.3/L.598). Les auteurs de ces amendements ont exposé que, s'ils reconnaissaient 

la tr~s grande utilité d 1 une coopération internationale dans les domaines scienti

fique et culturel, ils n'en estimaient pas moins qu'il serait prématuré de demander 

à l'Assemblée générale de prendre position sur une série de propositions; mieux 

vaudrait se borner à prendre acte de l'excellent travail qutaccomplissaient 

plusieurs institutions spécialisées, notamment l'UNESCO, et prier le Conseil 

économique et social qui, aux termes de la Charte, était chargé de coordonner 

l'activité des institutions spécialisées, de consacrer à la question une attention 

particulière. 

43. Les amendements communs (A/C.3/L.602) étaient libellés comme suit : 

1. Ajouter le titre suivant : "Coopération internationale dans les domaines 
de la culture et de la science". 

2. Modifier le septième alinéa du préambule de la manière suivante : 

"Considérant qu1 il est souhaitable de favoriser le développement 
des relations culturelles et scientifiques entre nations". 

Au paragraphe 1 du dispositif, remplacer les mots "un nouveau dévelop
pement général de la" par les mots "une plus ample". 1 ... 
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4. Modifier le paragraphe 2 du dispositif de la manière suivante : 

"2. Invite l'UNESCO et les autres institutions spécialisées 
intéressées à. inclure, dans leUrs rapports atmuele au Conseil économique 
et social, un exposé de leurs vues et de leurs travaux dans le domaine 
de la coopération culturelle et scientifiquè entre nations, et prie le 
Conseil économique et social d'accorder une attention particulière à. cee 
exposés". 

La délégation tchécoslovaque a accepté ces amendements et les a incorporés à 

une version revisée de son projet de résolution (A/C.3/L.598/Rev.l). 

44. A sa 76lème séance, la Commission a voté sur le projét de résolution revisé;· 

les résultats ont été les suivants : 

Le troisième alinéa d~ préambule ·a été adopté par 52 voix contre zéro, avec 

4 abstentions. 

L'ensemble du projet de·résolution revisé a été adopté par 54 voiX contre 

zéro 1 avec 2 abstent:l.ons. 

recommande à l'Âssemblée générale 45. En conséquence, ls Troisième Commission 

d'adopter ~.es projets de rée ôlution sui vanta :: '\ ' 

. Projet de rés,olution I. 

PROGRAMME A LONG TERME DE DEVELOPPEME:Nl' COMMUNAUTAIRE 

L'Assemblée _généralJ:_, 

Prenant note du rapport du Conseil économique et social sur le programme 

d'action pratique concertée de l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
/ 

spécialisées dans le domaine social (A/31541 chapitre VI, section I), 

1. Exprime au Conseil économique et social sa satisfaction de l'attention 

continue qu'il pr@te aux programmes pratiqùes de développement économique et social 

intégré des pays sous-développés; 

2. Reconna1t, avec le Conseil, l'importance particulière du développement, 

communautaire dans le cadre de l'action d'ensemble des gouvernements en vue de 

relever le niveau de vie des populations, dans les régions rurales en particulier; 

3~ Constate avec intér@t que les gouvernements appliquent de plus en plus 

les principes et les méthodes du développement communautaire dans leurs programmes 

r destinés à favoriser le développement équilibré de leurs pays et de léÙrs 

populations; 

; ... 
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4. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il élaborera les recommandations 

demandées par le Conseil dans sa résolution 627 (XXII) du 2 aoGt 1956 au sujet du 

programme à long terme tendant à favoriser le développement communautaire que le 

Conseil et sa Commission des questions sociales doivent préparer en collaboration 

avec les institutions spécialisées, de tenir compte des vues exprimées par les 

représentants à la Troisième Commission et, notamment, d1insister sur l'importance : 

a) De l'intégration des mesures économiques et des mesures sociales dans 

un tel programme; 

b) Des recherches adéquates sur tous les facteurs affectant la préparation 

et la mise en oeuvre des programmes nationaux de développement communautaire; 

c) Du r8le du développement communautaire pour élever les niveaux de la 

production, de la santé, de l'éducation et du bien-@tre, et de la coordination 

des efforts nationa:l.X et internationaux dans les programmes d'ensemble de 

développement communautaire; 

d) Da l'~x~en des problèmes que soulève la migration des poptüations 

rurales vers les centres urbains; et 

e) De l'aide à apporter en particulier aux Etats nouvellement constitués 

dans l'éla>cration et l'organisation des programmes de développement commu:.. 

nautaire, ai~si que pour la formation du personnel nécessaire à la mise en 

oeuvre de ces programmes. 

5. Invite les Etats Membres à continuer, soit individuellement, soit par 
1 

;roupes régionaux, de rechercher et de proposer, en ce qui concerne le développement 

:ommunautaire, d'autres mesures qui, à leur avis, rendront plus efficace le programme 

.u Conseil. 

/ ... 
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Projet de résolution II 

COOPERATION INTERNATIONALE DANS LES DOMAINES DE LA CULTURE ET DE LA SCIENCE 

L'Assemblée générale, 

Tenant compte des dispositions de la Charte qui soulignent expressément 

l'importance du développement de la coopération internationale dans le d.omaine de 

la culture et de l'éducation, 

Considéra~t que toutes les nations font un apport précieux au patrimoine 

cult.urel et scientifique du monde, 

Rappelant les résolutions adoptées par la Conférence générale de l'Organisation 

des Nations Unies. pour l'éducation, la science et la culture à sa neuvième session, 

au sujet de la coopération internationale dans le domaine scientifique, du dévelop

pement des relations culturelles internationales en général et de l'appréciation 

réciproque des valeurs culturel.les de '1' Orient et de 1 1 Occident en particulier 1 

Considérant que les peuples du monde désirent voir élargir et intensifier la 

coopération internationale dans les domaines de la culture et de ~a science, 

Notant les résultats p()sitifs obtenus j,usqu'à présent grÉice à cette coopération 

internationale, 

Reconnaissant que la connaissance et la compréhension mutuelles de la culture 

et de la vie des nations contr.ibuent au renf.orcement de la confiance internationale 
' ' ' ' " 

et au maintien de la paix, 

Considérant qu'il est souhaitable de favoriser le développement des relations 

culturelles et scientifiques entre nations, 

1. Invite tous les Etats à favoriser, par des accords mutuels et d'autres 

moyens, une plus ample coopération internationale dans les domaines de la culture 

.et de la science, et à n'épargner aucun effort pour essayer d'atteindre ces fins 

pacifiques; 

2. Invite l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 

la culture et les nutres institutions spécialisées intéressées à inclure, dans leurs 

rapports annuels au Conseil économique et social, un exposé de leurs vues et de leure 
-

travaux dans le domaine de la coopération culturelle et scientifique entre nations, 

et prie le Conseil d'accorder une attention particulière à ces exposés. 

__ ..,. ...... 


